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DÉPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE
_______________

COMMISSION PERMANENTE
_______________

Séance du vendredi 17 mai 2024

DÉLIBÉRATION N° CP-2024/05/17-5/01

OBJET : Espaces Naturels Sensibles (ENS) – Conventions de financement du projet d’aménagement de 
l’Espace Naturel Sensible (ENS) « Le marais du Lutin » par le Fonds vert et l’Agence de l’Eau 
Seine-et-Normandie.

L'Espace Naturel Sensible (ENS) « Le Marais du Lutin » à Moret-Loing-et-Orvanne est l'un des deux ENS 
identifiés dans la politique départementale des ENS comme devant faire l'objet d'un projet de restauration et 
d'aménagement en vue de son ouverture au public. Ce projet a été retenu dans le cadre du dispositif d’aides « 
Fonds vert » en Ile-de-France, relatif à la mesure « accompagnement de la stratégie nationale pour la biodiversité 
», et dans le cadre des aides accordées par l’Agence de l’Eau Seine Normandie pour la restauration écologique 
des zones humides. Par conséquent, il est proposé d'approuver les conventions de financement correspondantes 
adressées par l’Agence de l’Eau Seine Normandie en vue de leur signature par le Département. 

LA COMMISSION PERMANENTE,

VU le Code général des Collectivités territoriales,

VU la délibération du Conseil départemental n° 0/04 en date du 1er juillet 2021, portant délégation de 
compétences à la Commission permanente, dans son alinéa n° 2,

VU la délibération du Conseil départemental n° 1/04 en date du 17 octobre 2011, instaurant sur l’ensemble du 
territoire départemental la taxe d’aménagement,

VU la délibération du Conseil départemental n° 1/14 en date du 28 septembre 2017 relative à la politique 
départementale des Espaces naturels sensibles,

VU la délibération du Conseil départemental n°1/16 en date du 17 décembre 2020 relative au projet 
d’aménagement et d’ouverture au public de l’Espace naturel sensible « Le marais du Lutin » à Moret-Loing-et-
Orvanne,

VU la décision n°2023/095/DGAA/DEEA du 23 juin 2023, sollicitant une subvention au titre du Fonds vert pour 
la restauration écologique et hydraulique de l’ENS « Le marais du Lutin »,

VU les délibérations du Conseil départemental n° 5/01 et 7/01 en date du 21 décembre 2023 relatives au budget 
du Département pour 2024,

VU le rapport du Président du Conseil départemental,

Après en avoir délibéré,
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DÉCIDE

Article 1 : d’approuver les projets de convention entre le Département de Seine-et-Marne et l’Agence de 
l’Eau Seine Normandie, tels que joints en annexes n°1, 2 et 3 à la présente délibération ;

Article 2 : d’autoriser le Président du Conseil départemental à signer au nom du Département ces 
conventions et tous les documents, ou actes nécessaires à l’application de la présente délibération.

Article 3 : les crédits correspondants seront imputés en recette sur le programme « Espaces Naturels 
Sensibles – Département ».

Adopté à l'unanimité

Ont voté POUR  : 46

Mme Emma ABREU

M. Eric BAREILLE

Mme Nathalie BEAULNES-SERENI

Mme Majdoline BOURGEAIS – EL ABIDI

M. Thierry CERRI

M. Jean-Marc CHANUSSOT

M. Bernard COZIC

Mme Sophie DELOISY

M. Smaïl DJEBARA

M. Yann DUBOSC

Mme Bouchra FENZAR-RIZKI

Mme Isoline GARREAU

M. Laurent GAUTIER

Mme Anne GBIORCZYK

Mme Julie GOBERT

M. Pascal GOUHOURY

M. Anthony GRATACOS

M. Michel JOZON

M. Denis JULLEMIER

Mme Sarah LACROIX

M. Olivier LAVENKA

Mme Nolwenn LE BOUTER

Mme Daisy LUCZAK

Mme Nathalie MOINE

M. Olivier MORIN
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Mme Cindy MOUSSI-LE GUILLOU

Mme Mireille MUNCH

Mme Céline NETTHAVONGS

M. Jean-François PARIGI

Mme Véronique PASQUIER

M. Vincent PAUL-PETIT

M. Ugo PEZZETTA

Mme Marie-Line PICHERY

M. Brice RABASTE

M. Christian ROBACHE

M. Patrick SEPTIERS

Mme Sara SHORT-FERJULE

Mme Sandrine SOSINSKI

M. Jean-Louis THIERIOT

Mme Virginie THOBOR

Mme Claudine THOMAS

M. Xavier VANDERBISE

Mme Véronique VEAU

M. Vincent ÉBLÉ a donné pouvoir à Mme GOBERT Julie

M. Jean LAVIOLETTE a donné pouvoir à Mme THOBOR Virginie

Mme Béatrice RUCHETON a donné pouvoir à M. GOUHOURY Pascal

Ont voté CONTRE : 0

Se sont ABSTENUS : 0

N’a pas pris part au vote :  0
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Etaient ABSENTS: 0

Jean-François PARIGI 
Président du Conseil départemental 

de Seine-et-Marne
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CONVENTION D'AIDE FINANCIERE N° 1105573 (1) 2023

TITRE II : CONDITIONS PARTICULIERES

1. ATTRIBUTAIRE - BENEFICIAIRE : 0080007P
DEPARTEMENT DE SEINE ET MARNE
12 RUE DES SAINTS PERES
77000 MELUN

2. TRAVAUX CONCERNES : Acquisition et restauration ENS "Marais du Lutin"

Description des travaux :
- Acquisition foncière: acquisition de 70 parcelles (cf. liste en annexe 1) et prestations d'assistance foncière
- Etudes préalables et de conception
- Travaux préparatoires et suivi travaux
- Terrassements liés aux travaux hydrauliques et plantations
- Passerelle carrossable
- Noue paysagère et plantations
- Installation de panneaux de sensibilisation
- Travaux de diversification écologique des milieux

Sont exclus les autres travaux liés à l'aire de stationnement, et les travaux liés aux mobiliers et mobilités piétonnes.
Demande d'aide formelle et complète en date du : 27/04/2023

3. CONCOURS FINANCIER

MONTANT DU PROJET : 943 721 € HT

PARTICIPATION DE L'AGENCE :
7224 - FV-Biodiversité SNB

CONDITIONS DE REMBOURSEMENT

FORME DE L'AIDE MONTANT
RETENU

TAUX AIDE MONTANT
D'AIDE

DUREES (mois)

Avance Différé

Intérêts
(taux %)

Frais de
gestion
(taux %)

Subvention 558 799 66,88 373 714

TOTAL 373 714

Type de régime d'aide publique : aides ne relevant pas de l'encadrement européen

4. ENGAGEMENT DE L'ATTRIBUTAIRE

Le maître d'ouvrage s'engage également à suivre la charte de communication du Fonds vert visible sur le site
https://www.ecologie.gouv.fr/fonds-vert : pose des logos Fonds vert - France Nation Verte, publication, affichage, panneaux de
chantiers, mention « financement grâce au fonds vert » pendant la durée de l'opération.
En cas de co-financement public, fournir le plan de financement définitif signé. Fournir le plan de récolement des travaux. 

Accusé de réception en préfecture
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CONVENTION D'AIDE FINANCIERE N° 1105573 (1) 2023

TITRE II : CONDITIONS PARTICULIERES

5. DISPOSITIONS PARTICULIERES DE PAIEMENT

6. PRESENTATION DE LA DEMANDE DE SOLDE
Délai de transmission des pièces de solde de l'aide : 48 mois

7. DATE D'EFFET CONTRACTUEL
La présente convention prend effet à compter du : 04/12/2023.

Le : 04/12/2023
Le Directeur de l'Agence
Directrice Générale de l'Agence de
l'Eau Seine Normandie
Signé : Sandrine ROCARD

L'attributaire certifie
avoir pris connaissance

des conditions des titres I
et II

Le : 
Nom
Prénom
Qualité
Signature
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CONDITIONS GENERALES 
D’ATTRIBUTION ET DE PAIEMENT 

DES AIDES DE L’AGENCE DE 
L’EAU SEINE NORMANDIE 

CHAPITRE I DISPOSITIONS GENERALES 

Article 1 - Modalités d’attribution de l’aide 

L'attributaire de l’aide financière est la personne à qui l’aide est versée pour la réalisation d’une opération. Les opérations 
concernent les actions aidées au titre du programme d’intervention de l’Agence telles que des études ou des ouvrages.  

Les aides prennent la forme de subventions et d’avances. La forme de l’aide, le taux, l’assiette et le montant ainsi que la durée 
de l’avance sont précisées dans la décision d’attribution ou dans la convention d’aide. 

Les aides d’un montant inférieur à 23 000 euros font l’objet d’une décision d’attribution du directeur général.  
Les aides d’un montant supérieur ou égal au seuil cité ci-dessus font l’objet d’une convention d’aide entre l’agence et 
l’attributaire. La convention d’aide doit être signée par l’attributaire et transmise à l’Agence dans un délai de  six mois à compter 
de sa signature par l’agence. 

Dans le cas où le bénéficiaire de l’aide n’est pas l’attributaire, l’Agence s’assure auprès de l’attributaire de l’accord préalable du 
bénéficiaire et de l’engagement du bénéficiaire à respecter ses obligations ultérieures définies à l’article 7. 

Sauf autorisation de démarrage anticipé accordée par l’agence, l’attributaire ne peut démarrer l’exécution de l’opération avant le 
dépôt à l’agence d’une demande d’aide formelle et complète dont l’agence accuse réception. Cet accusé de réception ne vaut 
pas décision d’attribution de l’aide.  

Cette obligation ne s’applique pas aux demandes d’aide complémentaires à une aide initiale octroyée par l’agence de l’eau et 
portant sur le même objet. Elle ne s’applique pas également aux demandes d’aide relatives au renouvellement du financement 
d’actions reconduites annuellement ou au soutien à l’emploi ou encore aux aides d’urgence. 

Dans le cas où l’attributaire recourt à des prestataires pour l’exécution de l’opération, la date prise en compte pour apprécier le 
démarrage de l’exécution de l’opération est la date de signature du devis avec mention bon pour accord ou la date indiquée 
dans l’ordre de service ou à défaut la date de notification du marché. 

Article 2 – Délai de présentation de la demande de solde de l’aide 

L’opération doit être achevée et tous les justificatifs des dépenses nécessaires au versement du solde de l'aide doivent être  
transmis à l’agence avant l’expiration du délai fixé dans la décision d’attribution de l’aide ou dans les conditions particulières de 
la convention d’aide. Ce délai court à compter de la date d’effet de l’aide fixée dans les conditions particulières de la convention 
d’aide ou dans la décision d’attribution. 

Le délai peut être prorogé par décision de l’Agence sur demande motivée de l’attributaire, envoyée à l’Agence avant l’expiration 
de ce délai. 

Article 3 – Retrait ou Résiliation 

La décision d’attribution ou la convention d’aide peut être retirée ou résiliée par l’Agence : 

- si l’attributaire s’est livré à des actes frauduleux 

- si l’opération a démarré avant la date de dépôt à l’agence de la demande d’aide formelle et complète ou celle indiquée 

par l’autorisation de démarrage anticipé 

- si l'une ou plusieurs des obligations ou engagements de l’attributaire prévues dans la décision d’attribution, les 

conditions particulières de la convention d’aide ou les présentes conditions générales, avant comme après 

l'achèvement de l’opération ne sont pas respectées  

- si l’attributaire ne respecte pas les engagements souscrits dans le cadre de sa demande d’aide ou modifie le projet 

présenté conduisant à une remise en cause de l’octroi de l’aide 

- en cas de dissolution, de cessation d'activité ou de cession, par l’attributaire, du bien faisant l’objet de l’aide pendant le 

délai fixé à l’article 7 ou pendant un délai de 20 ans pour les acquisitions foncières, sauf si le repreneur et l’Agence 

acceptent la continuation de la convention, par voie d’avenant. 

Publication n°50 - Délibération n°5/01 de la Commission permanente du 17 mai 2024 Date de publication en ligne le 29 mai 2024



OA/M/002/19 Page 2/5 

Lorsque l'Agence notifie le retrait ou la résiliation de la décision ou de la convention à l'attributaire, elle exige le remboursement 
intégral ou partiel de la subvention versée et le remboursement immédiat du capital de l’avance restant dû par l’attributaire. 

Article 4 - Publicité de l'aide 

L’attributaire s’engage à : 

- faire mention de l’aide de l’Agence sur tous les supports de communication relatifs à l’opération (panneau de  chantier, 

panneaux pédagogiques, plaquette, carton d’invitation…) en utilisant le logo de l’Agence conformément à sa charte 

graphique y compris dans les communiqués de presse ; 

- informer l’Agence de toute initiative médiatique relative à l’opération (première pierre, visites, inauguration…). 

4.1 - Publicité des ouvrages 

On entend par ouvrage, au sens des présentes conditions générales, les réseaux et ouvrages d’assainissement et 
d’alimentation en eau potable, les ouvrages de lutte contre l’érosion, de gestion des eaux pluviales, les ouvrages assurant la 
continuité écologique, et les équipements des industriels.  

A l'achèvement des travaux, l'attributaire affiche sur l'ouvrage un panneau apparent, en utilisant le logo de l’Agence 
conformément à la charte graphique et portant la mention suivante : « Ouvrage réalisé avec le concours financier de l'Agence 
de l'eau Seine-Normandie ». 

4.2 - Publicité des études 

En cas de réalisation d'une étude, tout rapport et toute publication en découlant devra porter sur la couverture la mention 
distincte : « Etude réalisée avec le concours financier de l'Agence de l'eau Seine-Normandie ». 

Les résultats de l'étude sont destinés à être rendus publics. En conséquence, l’Agence pourra reproduire, représenter, adapter, 
traduire et utiliser les résultats de l’opération, pour la durée de protection légale des droits patrimoniaux sur tout suppor t 
matériel et immatériel, en France et dans le monde entier, à l’exclusion des éventuelles mentions que l’attributaire signalera 
comme confidentielles. Si l’attributaire n’est pas l’auteur des résultats de l’étude, il s’engage à garantir l’Agence de tout recours 
des auteurs et/ou producteurs de données quant à l’utilisation de ces résultats. Il veille à inclure dans son marché d’études les 
clauses contractuelles permettant d’assurer la libre diffusion des résultats. En cas de dépôt de brevet, ce dernier ne pourra pas 
être opposé à l'Agence pour l'utilisation des résultats. 

Article 5 - Information de l'Agence 

L’attributaire s'engage à tenir informée l'Agence et à lui fournir sans délai tous renseignements sur sa situation juridique et 
financière, à l’informer de toute modification de ses statuts, de ses compétences, de son adresse, de sa domiciliation bancaire 
(IBAN). 

L’Agence est informée et peut obtenir toute information qu’elle juge utile sur le cahier des charges, le calendrier prévisionnel de 
réalisation de l’opération, le déroulement et l’achèvement de l’opération. L’attributaire s’engage également à informer l’Agence 
de toute modification apportée à son projet financé après l’achèvement de l’opération pendant le délai fixé à l’article 7. 

CHAPITRE II DISPOSITIONS TECHNIQUES 

Article 6 - Contrôle de l'Agence 

L'Agence n'intervient pas dans l'exécution des travaux. Cependant, elle peut à tout moment visiter les chantiers ou lieux 
d'exécution des travaux, sous réserve d'en avertir préalablement l'attributaire. 

A l'achèvement de l'ouvrage, l'Agence peut procéder directement, ou par un organisme de son choix et à ses frais, à tous 
contrôles qu'elle jugera utiles, afin de vérifier si les résultats obtenus sont conformes à ceux prévus dans la convention d’aide 
ou  la décision d’attribution. 

Article 7 - Réception et exploitation des ouvrages 

L’attributaire prononce la réception des ouvrages. Il réalise à cet effet des contrôles conformes à la réglementation, aux normes 
en vigueur. 

L'attributaire, et le cas échéant le bénéficiaire, s'engage à : 
- entretenir et exploiter les ouvrages pendant une durée minimale de 10 ans à compter de la date de solde de la 

convention d’aide financière ; 

- faciliter à tout moment l'information de l'Agence sur leur fonctionnement et, le cas échéant, indiquer les raisons d'un 

fonctionnement défectueux. 
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Article 8 - Dispositifs de mesure des stations d’épuration et des réseaux d’assainissement 

Dès la mise en service de l’ouvrage, l'attributaire s'engage à : 

- mettre en place les dispositifs de mesure des performances de l’ouvrage adaptés à sa nature ; 

- effectuer les mesures et transmettre à l’Agence leurs résultats, conformément à la réglementation, aux normes en 

vigueur et aux spécifications de l’Agence. 

CHAPITRE III DISPOSITIONS FINANCIERES 

Article 9 - Modalités de calcul de l’aide 

9.1 Calcul du montant de l’aide 

Le montant de l’aide à verser par l'Agence est calculé selon les règles définies dans le programme d’intervention de l’Agence en 
vigueur au moment de l’attribution de l’aide. 

9.2 Calcul du montant de la subvention en cas de non-respect des engagements 

En cas de non-respect d’une partie des engagements de l’attributaire précisés dans la décision d’attribution ou la convention 
d’aide et à défaut de recourir à l’article 3, l’Agence se réserve la possibilité de réduire le montant total de la subvention (calculé 
sur la base des travaux réellement exécutés et justifiés) de 20% pour les subventions inférieures à 200 000 € ou 10% pour les 
subventions supérieures ou égales à 200 000 €. 

9.3 Calcul du montant de la subvention en cas de non-respect du projet prévu 

En cas de non-respect du projet initialement prévu et décrit à l’article 2 des conditions particulières de la convention d’aide ou la 
décision d’attribution, et à défaut de recourir à l’article 3, l'Agence prendra en compte les justificatifs de dépenses et 
d'achèvement des travaux dont elle dispose pour recalculer un montant de la subvention sans possibilité de recours pour 
l'attributaire sur le montant de la subvention définitivement versée. 

9.4 Calcul du montant de la subvention en cas de non-respect du délai de présentation de la demande de 
solde de l’aide prévu à l’article 2 

En cas de non-respect du délai de présentation de la demande de solde de l’aide ou de demande de solde incomplète, la 
convention ou la décision d’attribution sera automatiquement soldée à l’expiration du délai  visé à l’article 2, éventuellement 
prorogé. L'Agence prendra en compte les justificatifs de dépenses et d'achèvement de l’opération dont elle dispose pour 
recalculer un montant de subvention sans possibilité de recours pour l'attributaire sur le montant de la subvention définitivement 
versée. 

Article 10 - Modalités de versement de la subvention 

Aucun versement ne sera effectué par l'Agence à l'attributaire si ce dernier n'a pas renvoyé, le cas échéant, la convention 
d’aide signée par ses soins à l’Agence. Si, à la date du paiement, l’attributaire n’a pas payé toutes les sommes dues à l’agence, 
exigées par celle-ci et dont la date limite de paiement est dépassée, l’agence peut bloquer tout paiement dans l’attente de 
régularisation de la situation de l’attributaire. 

10.1 Si la subvention est inférieure à 200 000 € 

Un premier acompte de 80 % du montant de l'aide attribuée est versé dès réception par l'Agence du marché principal ou des 
principales commandes. Si le montant des dépenses justifiées est inférieur au montant des dépenses retenues, le 1er acompte 
pourra être limité à 80 % de l'aide déterminée au prorata du marché principal ou des principales commandes présentées à 
l'Agence. 

10.2 Si la subvention est supérieure ou égale à 200 000 € 

Dans la limite de 90% de l'aide attribuée, des acomptes successifs sont versés au fur et à mesure du déroulement de 
l’opération, par application du taux d'aide à 90 % du montant des justificatifs de dépense présentés, diminués pour chaque 
acompte des acomptes déjà versés. 

10.3 Dans chacun des cas 

Le solde est versé après achèvement de l’opération sur justification de l’exécution de l’opération et du montant des dépenses 
réalisées. Il correspond au  montant de l’aide calculée selon les dispositions de l’article 9 diminué des sommes déjà versées. 
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10.4 Dispositions particulières 

Les modalités de versement peuvent être adaptées pour certaines aides selon les dispositions suivantes : 

Aide modalités de versement particulières 

ANC – maîtrise d’ouvrage privée La subvention sera versée par application du taux d’aide à 100 % des justificatifs de dépenses retenus 
par l’Agence 

Branchements particuliers - 
maîtrise d’ouvrage privée 

La subvention sera versée par application du taux d’aide à 100 % des justificatifs de dépenses retenus 
par l’Agence 

Activités économiques hors 
agriculture – projets de faible 
montant (<10 k€ TTC) 

La subvention sera versée par application du taux d’aide à 100 % des justificatifs de dépenses retenus 
par l’Agence 

Suppression ou neutralisation des 
anciennes cuves à fioul 

La subvention sera versée par application du taux d’aide à 100 % des justificatifs de dépenses retenus 
par l’Agence 

Assistance technique, animation, 
missions boues 

En cas de convention portant sur 3 ans : un acompte de 20% sera versé à la signature de la 
convention ou décision, un second acompte de 30% versé sur présentation du bilan d’activité de la 
1ère année, un troisième acompte de 30% versé sur présentation du bilan d’activité de la 2è année 
puis le solde de 20% sur présentation du rapport d’activité des 3 années. 

En cas de convention portant sur 2 ans : un acompte de 25% sera versé à la signature de la 
convention ou décision, un second acompte de 50% versé sur présentation du bilan d’activité de la 
1ère année, puis le solde de 25% sur présentations du rapport d’activité des 2 années. 

En cas de convention annuelle : un acompte de 50 % du montant de l’aide de l’Agence sera versé à la 
signature de la convention ou décision. Le solde sera versé après remise du rapport d’activité. 

Les bilans annuels et le rapport d’activités visés aux alinéas précédents comprennent également la 
présentation des justificatifs des salaires et charges. 

Etudes Un acompte de 50% du montant de l'aide de l'Agence sera versé au démarrage de l’étude. Le solde 
sera versé après justification de la réalisation des études par la fourniture d’un rapport en format 
dématérialisé.  

Partenariat éducatif ou relais 
classe d’eau 

Paiement de 80 % à la signature de la convention ou décision. Versement du solde au vu des pièces 
justificatives. 

Soutien à l'emploi Le paiement s'effectuera en une seule fois à la signature de la convention avec l'Agence, et sur 
présentation de la convention signée entre l'employeur et l'Etat et/ou le département. 

Coopération internationale 
(coopération institutionnelle et 
technique, aides d’urgence, 
coopération décentralisée, 
solidarité internationale) 

Un premier acompte de 50 % du montant de l’aide de l’agence sera versé à la signature de la 
convention ou décision. Un second acompte de 30 % sera versé sur réalisation de 50 % des 
dépenses éligibles. A la fin de l’opération, le solde de 20% sera versé sur présentation de l’ensemble 
des pièces justificatives. 

Pour les aides avec taux majorés soumis à conditions, les acomptes de la subvention seront calculés avec le taux de base (xx 
%). Le solde de la subvention sera calculé avec le taux majoré (yy %) si les engagements des intervenants sont respectés. A 
défaut, le solde de la subvention sera calculé avec le taux de base (xx %). 

Article 11 - Modalités de versement des avances 

Aucun versement ne sera effectué par l'Agence à l'attributaire si ce dernier n'a pas renvoyé, le cas échéant, la convention 
d’aide signée par ses soins à l’Agence. Si, à la date du paiement, l’attributaire n’a pas payé toutes les sommes dues à l’agence, 
exigées par celle-ci et dont la date limite de paiement est dépassée, l’agence peut bloquer tout paiement dans l’attente de 
régularisation de la situation de l’attributaire.  
L’avance est versée en une seule fois au démarrage de l’opération soit 100 % du montant de l'aide attribuée dès réception par 
l'Agence du marché principal ou des principales commandes. 

Article 12 - Modalités de remboursement des avances 

Les paiements doivent être faits à l'agent comptable de l'Agence de l'eau Seine-Normandie, 12 rue de l’ industrie, CS 80148 
92416 Courbevoie Cedex, TRESOR PUBLIC –BIC (Bank Identifier Code) : TRPUFRP1 ; IBAN (International Bank Account 
Number) : FR7610071920000000100001645 

Toute annuité non versée par l'attributaire à la date à laquelle elle est devenue exigible, fait l’objet d'une lettre de mise en 
demeure. Après mise en demeure préalable, l'Agence se réserve le droit d'exiger le remboursement immédiat du capital restant 
dû. 

L'attributaire emprunteur a la faculté d'effectuer des remboursements par anticipation, sans préavis ni indemnité. 
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Article 13 - Pièces justificatives pour le versement des aides 

Pour toute aide versée en TTC, une attestation de non-récupération de la TVA est exigée. 
Chaque demande de versement d’aide doit être accompagnée d’un RIB/IBAN quel que soit le statut juridique de l’attributaire. 
La liste des pièces justificatives à fournir est publiée sur le site internet de l’Agence. 
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